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Brussels, 2 t 11. 2016

Monsieur le Bourgmestre, Monsieur le Directeur général,

J'ai pris note de votre courrier du 4 octobre 2016 et de la délibération du Conseil 
communal de Liège dans lesquels vous exprimez votre inquiétude quant à l’accord 
commercial récemment négocié avec le Canada (CETA). Comme vous le savez peut-être, 
tous les gouvernements des Etats-membres de l'UE, y compris le gouvernement belge, 
ont donné leur feu vert à l'accord qui a été adopté au Conseil le 28 octobre dernier. Cette 
décision a été prise après le débat qui a notamment eu lieu au niveau régional en 
Belgique, et à l'issue duquel toutes les régions belges et leurs parlements ont autorisé le 
gouvernement fédéral à donner son approbation au CETA. En plus du texte final du 
CETA, l'UE et le Canada ont produit un Instrument interprétatif commun qui dispose 
d'une valeur juridique contraignante au regard de la Convention de Vienne, et qui clarifie 
de manière précise et non équivoque beaucoup des inquiétudes que vous exprimez dans 
votre courrier. Je vous invite à consulter ce document pour prendre connaissance de ces 
clarifications1.

Je suis en effet convaincue de l'importance de faire du CETA un instrument accessible à 
tous, et je crois fermement au droit de toute personne à être pleinement informée du 
contenu de cet accord et de l'impact qu'il pourrait avoir sur nous en tant que citoyens et 
en tant que consommateurs. Ainsi, je me réjouis de l’intérêt que porte le Conseil 
communal à la politique commerciale de l’UE.

Bien que je partage beaucoup des points qui ont été soulevés dans la délibération du 
Conseil, je souhaiterais malgré tout dissiper certains malentendus. Permettez-moi de 
mettre en avant quelques éléments factuels.

Les négociations du CETA ont été finalisées en août 2014. L'accord, une fois mis en 
œuvre, pourrait permettre aux exportateurs de l'UE d’économiser jusqu’à 470 millions 
d’euros par an en droits de douane sur les produits industriels. De ce fait, les entreprises 
belges gagneront en compétitivité sur le marché canadien. En outre, 95 % du volume des 
exportations agricoles de l’UE vers le Canada bénéficieront d'une libéralisation complète. 
Il s'agit d'un chiffre significatif, compte tenu du fait que les exportations agricoles de 
l'UE vers le Canada s'élèvent à 2,2 milliards d'euros. Dans le cadre du CETA, les 
entreprises de LUE pourront répondre aux appels d'offres publics canadiens à tous les 
niveaux de gouvernement, y compris ceux émis par les autorités provinciales et les 
municipalités.

Willy Demeyer, Le Bourgmestre
Philippe Rousselle, Le Directeur général
Hôtel de Ville 
Place du Marché 2 
B-4000 Liège
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Elles seront à ce titre les premières entreprises étrangères à pouvoir le faire au niveau 
régional. Les contrats publics offerts par les collectivités canadiennes au seul niveau 
municipal représentent déjà plus de 80 milliards d’euros par an et constituent un marché 
important pour les exportateurs européens de biens et de services.

Plus de 18 000 entreprises installées en Belgique exportent en dehors de l’Union 
européenne et près de 12 000 d’entre elles sont des petites entreprises. Les exportations 
belges à destination de pays en dehors de l’UE génèrent près de 600 000 emplois. Cela 
signifie qu'en Belgique, 1 emploi sur 6 dépend des exportations hors UE. Le nouvel 
accord avec le Canada ouvre de nouvelles possibilités pour ces sociétés et devrait 
encourager de nouvelles entreprises à vendre leurs biens et leurs services au Canada.

Quand nous échangeons avec ces entreprises, elles nous révèlent les problèmes qu'elles 
rencontrent, et ce à quoi elles aspirent. Par exemple, il existe une petite entreprise à 
Liège, qui est spécialisée dans la conception et la fabrication de caméras industrielles. 
L'entreprise est à la recherche de points de vente et de distribution en Amérique du Nord. 
Il y a quelques années, l'arrivée d’un accord de libre-échange entre l’UE et la Corée du 
Sud leur avait permis de décrocher un important contrat auprès d'un client coréen. 
Lorsque nous avons négocié le CETA, nous avons pris soin de garder à l’esprit la 
situation de ces entreprises.

Permettez-moi également de réagir à certains points mentionnés dans votre délibération.

Le CETA offre des opportunités économiques remarquables, mais n'en préserve pas 
moins dans leur intégralité les droits des gouvernements démocratiquement élus à 
réglementer et à maintenir des niveaux élevés de protection du travail et de normes 
sociales et environnementales. C’est écrit noir sur blanc dans le texte du CETA mis à 
disposition du public, et cela a été clarifié dans l'Instrument interprétatif commun.

Les accords commerciaux de l’Union suivent des procédures démocratiques strictes et le 
CETA ne fait pas exception à ces règles. Un accord commercial ne peut être conclu 
qu'après son approbation par les gouvernements des États membres de l’Union — dont la 
Belgique — et par le Parlement européen. En outre, le CETA devra être ratifié par 
chaque Etat membre en conformité avec les règles constitutionnelles nationales. Dans le 
cas de la Belgique, le CETA devra donc obtenir l'assentiment du Parlement national et 
des Parlements régionaux.

Je soutiens pleinement l'opinion du Conseil lorsqu'il indique que le niveau des normes 
environnementales, sociales et sanitaires doit être pleinement préservé et qu’aucun 
accord commercial ne devrait être utilisé comme un moyen de contourner ou d'abroger la 
législation européenne, nationale, régionale, provinciale ou municipale. C’est la raison 
pour laquelle nous avons inclus dans le CETA des dispositions juridiques claires, propres 
à offrir la garantie que ces objectifs seront atteints. Nos partenaires canadiens soutiennent 
d’ailleurs pleinement ces objectifs. L'Instrument interprétatif commun ne laisse aucune 
marge d’interprétation à cet égard.
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Le Conseil s’inquiète du mode de règlement des différends entre investisseurs et États 
(RDIE) inclus dans l'accord. La Commission européenne partage cette préoccupation et 
l'a traitée au cours de ses négociations avec le Canada. Le système classique de 
règlement des différends entre investisseurs et États par recours à l'arbitrage existe dans 
de nombreux accords commerciaux. La Belgique a signé 73 traités bilatéraux 
d’investissement, et la plupart de ces accords prévoient cet ancien schéma de protection 
des investissements.

A l’issue de consultations approfondies menées auprès des États membres de l’UE, du 
Parlement européen et de la société civile, j’ai proposé de remplacer le RDIE par un 
nouveau système juridictionnel des investissements. Cette réforme radicale a été intégrée 
au CETA. Étant donné que les entreprises de l’UE sont les plus gros investisseurs au 
monde, je suis convaincue que les investissements doivent être protégés, mais d’une 
manière qui ne laisse aucun doute sur la pleine capacité des États à réglementer dans 
l’intérêt public. La nouvelle approche de la protection des investissements prévue dans le 
CETA ne fait plus appel à des arbitres désignés à titre privé mais repose sur un système 
juridictionnel. Les avantages de ce nouveau système comprennent, entre autres :

• Une nouvelle définition plus claire des "investisseurs" qui ne permettra pas aux 
sociétés "boîte aux lettres" ou "sociétés fictives" de bénéficier de la protection 
accordée par le CETA.

• Une clause "anti-contournement" qui oblige les tribunaux à rejeter la demande si 
l'investisseur a acquis la propriété ou le contrôle de l’investissement dans le seul 
but de déposer sa plainte.

• Un mécanisme d'appel, qui offre davantage de sécurité juridique aux investisseurs 
et aux Etats, et qui devrait conduire à l'émergence d'une jurisprudence stable, 
propice à l'amélioration de la prévisibilité du système.

• Peu importe ce que les entreprises pensent, les pouvoirs publics ne devraient 
jamais se voir contraints dans l'exercice de leur droit à réguler de manière 
démocratique pour protéger l'intérêt public. Ce droit est érigé en tant que principe 
absolu dans le CETA.

L'accord et sa nouvelle vision de la protection des investissements pourraient aider LUE 
et ses États membres, dont la Belgique, à mettre un terme au système actuel et dépassé de 
règlement des différends entre investisseurs et Etats.

Comme cela est réaffirmé dans l'Instrument interprétatif commun, le CETA représente 
une modification importante et radicale des règles de l'investissement et du règlement des 
différends. Il est le socle d'un effort commun des Parties pour développer davantage cette 
nouvelle approche du règlement des différends en matière d'investissement. Ainsi, la 
Commission et le Conseil se sont engagés à préciser les règles de fonctionnement du 
système juridictionnel des investissements de manière à concrétiser sa nature 
permanente, son indépendance et son accessibilité pour tous les investisseurs, y compris 
les PME.
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LUE et le Canada se sont aussi engagés à travailler assidûment à la création d’une Cour 
multilatérale des investissements, sur le modèle du système juridictionnel des 
investissements. Cette Cour devrait être lancée dès lors qu'une masse critique de 
participants sera acquise. Elle remplacera alors immédiatement les systèmes bilatéraux 
tels que celui du CETA, tout en laissant la porte ouverte pour l'adhésion de tout Etat 
souscrivant aux principes sur lesquels elle repose.

Il est également important de préciser que les dispositions du CETA relatives à la 
protection des investissements et au système juridictionnel de l'investissement n'entreront 
en vigueur qu'après la ratification de l'accord par les Etats membres.

Par ailleurs, le fait que le Canada soit partie à d’autres accords commerciaux ne 
représente aucun danger pour nous. Chaque importation en provenance du Canada devra 
respecter les normes strictes de l’Union, telles que définies par l'UE selon nos procédures 
législatives démocratiques. Cela signifie bien entendu que le gouvernement belge est 
pleinement associé au processus d'élaboration de ces normes. De même, l’UE est partie à 
de nombreux accords commerciaux avec des pays du monde entier. Cela ne signifie pas 
que ces pays pourront se servir de l’UE pour tirer profit du CETA. Cela fonctionne dans 
les deux sens. Par ailleurs, le CETA dispose d'un chapitre dédié aux règles d’origine qui 
permet de déterminer clairement quels produits peuvent bénéficier du CETA, évitant 
ainsi les transferts de produits via le Canada pour entrer dans l’Union.

Nous devons également être très clairs en ce qui concerne la protection des 
consommateurs : le CETA permettra de maintenir les normes et standards de haut niveau 
dont nous disposons en Europe. Le Canada a conscience de cet objectif et y a souscrit. 
Les pouvoirs publics conserveront le droit de légiférer pour protéger l'intérêt public, pour 
garantir la sécurité alimentaire et pour assurer un environnement sûr et durable. Nous 
pouvons réglementer ces choses de la manière dont nous le souhaitons.

Au cours de ces 20 dernières années, et en parallèle de la conclusion de l’accord général 
sur le commerce des services (AGCS), l’UE a systématiquement protégé les services 
publics dans tous ses accords commerciaux. De la même manière, le CETA protège 
l’enseignement public, la santé ou la culture. Les Etats membres et la Belgique 
demeureront libres, au niveau national et régional de fournir à leurs administrés tout 
service public qu'ils jugent nécessaire, à tout moment qu'ils souhaitent et selon le mode 
qu'ils préfèrent.

Le CETA est un accord avec un partenaire proche qui partage nos valeurs et nos 
standards à de nombreux égards, que ce soit au sujet l’État de droit, de la protection des 
consommateurs, du droit du travail ou de la lutte contre le réchauffement climatique. 
C’est pourquoi le CETA est l'accord le plus ambitieux mais aussi le plus progressiste de 
tous les accords négociés par l’Union européenne à ce jour.

La mondialisation est une réalité, que nous le voulions ou non, et l’accord avec le Canada 
offre à l’Europe une opportunité unique pour contribuer à façonner cette mondialisation 
d'une manière qui soit conforme à nos standards. Si nous n’agissons pas, il est certain que 
d’autres le feront, et ils pourraient tout à fait ne pas chérir le modèle social nous aspirons 
à défendre.
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Plus de 31 millions d’Européens travaillent dans des domaines liés au commerce, mais 
des millions d’autres sont laissés sans emploi. Nous ne sommes pas encore sortis de la 
crise. 90% de la croissance mondiale des 30 à 40 prochaines années sera réalisée à 
l’extérieur de l’Europe; les accords commerciaux permettent de tirer parti de cette 
croissance. Nous ne pouvons manquer une opportunité comme celle que représente le 
CETA.

J’espère que ces éclaircissements répondent à une grande partie de vos préoccupations. 
Mes services et moi-même sommes disposés à écouter davantage vos arguments et à 
fournir explications et informations.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Monsieur le Directeur général, 
l’expression de ma considération distinguée.
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